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Un SAGE pour la gestion 
d e l’eau d ans la ré gion
Un Schéma d’aménagement et de gestion de l’eau va être créé pour l’ensemble du bassin des 
étangs littoraux  de notre région. C hacun sait désormais q ue l’eau est un bien précieux  et f ragile. 
2 7  communes des L andes et de G ironde sont concernées. 

A v ec un ensemb le de q uatre étang s, tous reliés 
entre eux  p ar des courants ou des canaux , notre 
rég ion p résente un env ironnement h y drolog iq ue 
rare et frag ile. U n trav ail a été eng ag é p our créer 
dans les p roch aines années un S ch éma d’aména-
g ement et de g estion de l’eau (S ag e). Ce S A G E  
B assin v ersant des étang s littoraux  B orn et B uch , 
selon l’intitulé officiel, comp rend 2 7  communes des 
L andes et de G ironde p our env iron 8 7 0 0 0  h ab i-
tants p ermanents (p rè s de 1 3 0 0 0 0  l’été), dont la 
Communauté de communes de Mimizan.

Préserver les milieux naturels
D e nomb reuses activ ités sont concernées p ar l’av e-
nir de cet esp ace naturel. Q u’il s’ag isse de tourisme 
et loisirs, de p ê ch e, d’ag riculture, de sy lv iculture, 
d’industrie ag ro-alimentaire ou, mê me, de p roduc-
tion d’eau p otab le.
L es intérê ts de ces utilisateurs ne sont p as toujours 
les mê mes. Mais ils ne p euv ent q u’ê tre d’accord 
sur les ob jectifs tech niq ues q ue se fix e le « S A G E » .
Il s’ag it de p réserv er les milieux  naturels et la b io-
div ersité, de se p rotég er contre les crues, d’év iter le 
comb lement des étang s (q ue l’on sait menacés), et 
de faciliter la rég ulation des déb its d’eau.
P our av ancer en ce sens, il est indisp ensab le de raison-
ner en terme de « b assin v ersant» . Car il s’ag it d’une 
v éritab le ch aîne allant du lac de Cazaux -S ang uinet, 
au p etit étang  de B iscarrosse, en p assant p ar le lac de 
P arentis-B iscarrosse et l’étang  d’A ureilh an jusq u’au 
courant de Mimizan. L es eaux  ne connaissent p as 
les limites communales ou dép artementales…  D e 
mê me q ue d’év entuelles p ollutions q u’il v aut mieux  
p rév enir av ant q u’elles ne surv iennent.

D es étang s menac és
L e p ilotag e de la mise en p lace du S A G E  a été confié 
à  G éolandes, le sy ndicat mix te ch arg é de la sauv e-
g arde et de la g estion des étang s littoraux  landais 
q ui a déjà  eng ag é de nomb reuses op érations dep uis 
1 9 8 8  dont le drag ag e du lac d’A ureilh an en cours.
Car un des p rob lè mes de ces étang s réside dans la 

menace de comb lement ou l’env ah issement p ar des 
p lantes aq uatiq ues contre lesq uels des moy ens trè s 
imp ortants sont nécessaires.
L e S ch éma d’aménag ement et de g estion de l’eau 
dev ra p rendre en comp te l’ensemb le de ces p ara-
mè tres et p lusieurs mois seront nécessaires p our 
sa constitution. 

U ne c o mmissio n lo c ale d e l’eau
P our l’h eure un p remier p érimè tre a été étab li et 
adop té p ar les 2 7  communes, les conseils g énéraux  
et le Conseil rég ional, p uis p résenté au Comité de 
B assin de l’A g ence de l’E au A dour-G aronne. Il v a 
ê tre b ientô t arrê té p ar le p réfet coordonnateur. L a 
CL E  (Commission L ocale de l’E au) interv iendra au 
p rintemp s et décidera du contenu du S A G E , des 
th ématiq ues étudiées, des rè g les q u’elle fix e, de son 
p rog ramme d’actions p our atteindre son ob jectif : 
le b on état écolog iq ue de l’eau v isé p ar la directiv e 
cadre de l’U nion europ éenne de 2 0 1 5 .
Cette commission locale de l’eau comp rend des 
rep résentants des collectiv ités territoriales (5 0 % ) 
des administrations d’É tat (2 5 % ) et des usag ers 
(2 5 % ).
N otre rég ion v a ainsi se donner les moy ens d’h ar-
moniser les différentes initiativ es en fav eur de la 
g estion de la q ualité des eaux .
G éolandes : h ttp ://w w w .cg 4 0 .fr/fr_ v iv re_ env iron-
nement_ p lante auq atiq ue.asp ? num= 3

R ec rutem ent
d ’un tec h nic ien riv iè re

L a Communauté de communes de Mimizan 
s’associe à  la Communauté de Communes des 
G rands L acs p our le recrutement d’un tech nicien-
riv iè re q ui interv iendra sur les deux  secteurs. L e 
tech nicien-riv iè re sera cap ab le d’analy ser les 
p rob lè mes d’entretien et de q ualité des cours 
d’eau p our p rop oser les solutions ap p rop riées.

2 7  communes sont concernées par le nouveau schéma d’aménagement et de gestion de l’eau

R em plac em ent 
d e la passerelle 
d es Anguillons

L e b arrag e soutenant la p asserelle 
des A ng uillons à  Mimizan a joué son 
rô le p endant de nomb reuses années 
p our la rég ulation du niv eau de l’étang  
d’A ureilh an. S ous l’effet cumulé de la 
corrosion et de la p ression de l’eau, 
il a du ê tre remp lacé l’an dernier p ar 
une construction p rov isoire afin de 
laisser le temp s nécessaire aux  études 
tech niq ues. 
O n sait maintenant q u’un nouv el ouv ra-
g e v a ê tre réalisé av ant l’été q uelq ues 
mè tres en amont de l’ancienne p asse-
relle des A ng uillons. Il retrouv era ses 
fonctions de rég ulation des eaux  du 
L ac et du Courant et de p réserv ation 
de leurs écosy stè mes resp ectifs.
E n p rolong eant la p asse à  p oisson 
v ers la nouv elle p asserelle, il p ermet-
tra aux  ang uilles de remonter p our 
alev iner dans le L ac d’A ureilh an.
L ’ouv rag e sera financé av ec le 
concours de l’E tat, v ia l’A g ence 
de l’eau, le Conseil rég ional et le 
Conseil g énéral.

EN V IRO N N EMEN T

R enforc em ent 
d es b erges 
d u C ourant
L e renforcement et l’entretien des b er-
g es du Courant constituent un enjeu 
majeur p our la maîtrise de son év olu-
tion et la p rotection du milieu naturel. 
U ne enq uê te p ub liq ue dev rait se 
tenir dans le courant de l’été, au 
p lus tard, p our déb ouch er sur une 
déclaration d’intérê t g énéral. Celle-ci 
dev rait p ermettre de p ouv oir inter-
v enir tout le long  du Courant. U ne 
p remiè re tranch e de trav aux  dev rait 
ê tre effectuée à  l’automne, saison 
durant laq uelle le niv eau de l’eau est 
à  son p lus b as et où  les p lantations 
destinées à  consolider les b erg es 
sont les p lus indiq uées. 
L e p rojet est soutenu p ar le Conseil 
g énéral, la R ég ion A q uitaine et l’A g en-
ce de l’E au.


